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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JUILLET 2010
Tenue à la salle municipale à 20 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

132-2010
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 7 juin 2010;

3.
Dépenses du mois de juin 2010;

4.
Adoption du Règlement 08-2010 abrogeant le Règlement 09-91 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie;
5.
Demandes d’assistance financière et commandites :

5.1
Association des riverains du lac Pierre-Paul inc.;

5.2
Unité pastorale du Fleuve : Feuillet paroissial;
5.3
Fabrique de Saint-Nérée : Activité du 18 juillet;

5.4
Association des pompiers de Saint-Nérée : Achat d’une caméra thermique;
6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Engagement du responsable du service de garde municipal;

7.2
Rémunération des pompiers;
8.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 mai 2010; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juin 2010
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

133-2010
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juin 2010 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois de juin 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de juin et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de juin est de 121 918,69 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 688,47 $ au provincial et de 9 244,10 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 602,37 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 018,14 $.

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

134-2010
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de juin 2010 soit approuvé comme présenté.

4.
Adoption du Règlement 08-2010 abrogeant le Règlement 09-91 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie;
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 7 juin 2010; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu 

135-2010
Que soit adopté le Règlement 08-2010.

RÈGLEMENT 08-2010 :
Règlement abrogeant le Règlement 09-91 autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1

Le Règlement 09-91 : Règlement autorisant la conclusion d’une entente prévoyant la fourniture mutuelle de services de protection incendie, adopté le 8 juillet 1991, est abrogé.
Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ le 13 juillet 2010.
5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
Association des riverains du lac Pierre-Paul inc.
CONSIDÉRANT les actions accomplies par les riverains du lac Pierre-Paul depuis 1994 pour assurer la protection du lac; et
CONSIDÉRANT les investissements réalisés par l’Association des riverains du lac Pierre-Paul pour financer l’étude réalisée par le Groupe Hémisphère,

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

136-2010
Qu’une subvention de 2 500 $ soit versée à l’Association des riverains du lac Pierre-Paul pour payer une partie de l’étude sur l’état de santé du lac Pierre-Paul réalisée par le Groupe Hémisphère.
5.2
Unité pastorale du Fleuve : Feuillet paroissial
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

137-2010
Qu’une somme de 50 $ soit versée à l’Unité pastorale du fleuve pour financer la production d’un feuillet paroissial annuel spécial.
5.3
Fabrique de Saint-Nérée : Activité du 18 juillet
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

138-2010
Qu’une somme de 300 $ soit versée à la Fabrique de Saint-Nérée pour l’organisation d’un brunch et d’une tire de chevaux le 18 juillet prochain.
5.4
Association des pompiers de Saint-Nérée : Achat d’une caméra thermique
CONSIDÉRANT les efforts déployés par les pompiers pour faire l’acquisition d’une caméra thermique,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

139-2010
Que soit versée, à la fin de la campagne de financement organisé par l’Association des pompiers de Saint-Nérée, une somme maximale de 1 000 $ pour payer une partie du coût d’acquisition d’une caméra thermique.
6.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 7 et se termine à 20 h 17.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Engagement de la responsable du service de garde
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

140-2010
Que soit retenue la candidature de Lyne Larochelle pour le poste de responsable du service de garde de la municipalité pour l’année scolaire 2010-2011, aux conditions prévues par la résolution 126-2010.
7.2
Rémunération des pompiers
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du projet de politique salariale préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier et le directeur du service incendie,
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

141-2010
Que le projet de politique salariale déposé soit adopté pour une période minimale de 4 ans à compter du 1er janvier 2010; et
Que cette résolution abroge et remplace la résolution 21-09.

8.
Dépôt du rapport budgétaire comparatif au 31 mai 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 mai 2010. Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 12 juillet dernier.
9.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

142-2010
Que la séance soit ajournée au 26 juillet 2010 à 20 h.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 20 h 30.






